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COMPTE RENDU Rrm

Du tir, du droit et de la liberte
Par le capitaine Sylvain Curtenaz

Posseder un droit suffit-il ä le garantir
pour l'eternite L'histoire est faite d'atteintes

au droit. Celui de porter une arme est
l'apanage de l'homme libre : les citoyens
d'Appenzell perpetuent ce symbolisme en
se rendant armes de leur sabre ä la
Landsgemeinde. En Suisse, le citoyen-soldat,
equipe de son arme d'ordonnance, incar-
ne l'homme libre et responsable, la volonte

commune de garantir l'existence de la
demoeratie.

Or, depuis les annees 1980, un courant
abolitionniste, tantöt soutenu par la
Confederation, tantöt reclame par des autorites

cantonales ou des partis politiques, a
Pris une ampleur certaine. Droit contre
Pouvoir Droit dont la gauche reclame la
restriction, assortie d'un nouveau fichier
central tenu par un « Etat fouineur », pour
reprendre une terminologie ä la mode
dans certains milieux.

Relevant les etapes des differents
mouvements abolitionnistes qui ont vu le jour
dans notre pays depuis le debut de ce siede,

montrant dans ce combat la crainte et
'e poids des cantons-ville, Zürich et Geneve,

Richard Munday 1 demontre comment,
au für et ä mesure que se degrade l'image
de notre demoeratie et de notre armee,
cette tendance gagne en importance. En
effet la perception de ce droit evolue en
Parallele avec l'interet que lui trouvent les
gouvernants 2.

L'union du tir sportif et de la preparation
militaire ne nous a-t-elle pas offert un
sport national Or, celui-ci est mis grave-
ment en peril, non seulement par le monde

politique et l'agitation extremiste, mais
aussi, helas, par les errements de la Societe

suisse des carabiniers. La venerable

association, pour « rester dans le coup »,
s'efforce de rendre de plus en plus difficile
l'acces aux competitions pour le detenteur
d'une arme militaire, et eile ne soutient
pas suffisamment le tir de combat sportif.
Ceci peut paraitre futile, mais pour un
citoyen britannique aux prises avec l'une
des lois les plus dures du monde en matiere

de possession d'arme, cette scission entre

la defense nationale et le tir comporte
un danger evident. C'est pour lui de
l'experience vecue

L'ouvrage de R. Munday est une
contribution active ä un debat qui a pris une
tournure politique, souvent cristallisee
autour de la question de l'adhesion ä l'Europe.

Rassemblant les differents points de
vue emis sur la question dans notre pays,
l'auteur a produit, sur la base d'une vaste
documentation et d'une interessante ico-
nographie, un precieux outil de travail qui
nous invite ä la reflexion.

Des que des valeurs fundamentales,
comme l'independance du pays ou l'existence

de son armee, sont mises en question,

les droits les plus elementaires du
citoyen risquent de disparaitre dans les
oubliettes de la societe multiculturelle. C'est
le sort qui attend le tir dans notre pays,
moins ä cause d'une volonte deliberee de
ceux auxquels il appartient de le defendre
contre ses adversaires qu'ä cause de leur
couardise et de leurs reculades. Si les fon-
dateurs de la Confederation de 1848 ont
cree ensemble l'instruction obligatoire et
l'armee federale, c'est qu'ils avaient une
idee saine du citoyen. Ce qui ne semble
plus etre le cas aujourd'hui dans les
milieux gouvernementaux.
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